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La séance est ouverte à 15 h 30. 
 
 

Point 113 de l’ordre du jour : Promotion  
et protection des droits de l’enfant (suite) 
(A/C.3/58/L.83) 
 

  Projet de résolution A/C.3/58/L.83 
 

1. M. Begg (Nouvelle-Zélande), au nom de 
l’Argentine, du Brésil, du Canada, du Chili, de 
l’Équateur, du Salvador, de Fidji, du Guatemala, du 
Liechtenstein, du Mexique, de la Nouvelle-Zélande, de 
la Norvège, du Paraguay, du Pérou, de la République 
tchèque, de la Suisse et de l’Uruguay, regrette d’avoir à 
présenter divers amendements au projet de résolution 
A/C.3/58/L.23/Rev.1. En effet, même s’il souscrit au 
fond et partage la conviction des parrains que les 
parents jouent un rôle fondamental dans le 
développement et dans le bien-être de leurs enfants, il 
estime que, dans le projet révisé, certaines idées n’ont 
pas été acceptées que ces pays, en tant qu’États parties 
aux instruments internationaux pertinents, considèrent 
d’importance vitale. 

2. Le problème vient essentiellement de ce que le 
projet de résolution ne mentionne pas. En premier lieu, 
il y a la réticence à appuyer la Convention sur les 
droits de l’enfant, que tous les pays qui parrainent les 
amendements ont ratifiée. Étant donné que ce texte est 
la source de dispositions contraignantes sur le rôle des 
parents, il ne devrait pas y avoir de problème à 
réaffirmer la Convention. Les amendements proposés 
en ce sens proviennent de résolutions sur les droits de 
l’enfant approuvées année après année (le troisième 
amendement est extrait du deuxième paragraphe du 
préambule de la résolution 57/190). 

3. Un deuxième élément essentiel que l’on devrait 
retrouver concerne la reconnaissance du fait que la 
famille est l’unité fondamentale de la société, de même 
qu’il existe plus d’un type possible de famille. Or, au 
lieu de la formulation habituelle, le projet de résolution 
fait référence, sous une forme jamais utilisée 
auparavant, à la fonction « propre » des parents. De 
plus, le titre ne mentionne que le seul terme de 
« parents », et pas la formule habituelle dans laquelle 
on inclut les tuteurs légaux et autres personnes 
chargées des enfants, utilisée dans le document 
approuvé à l’occasion de la session extraordinaire sur 
l’enfance et intitulé « Un monde digne des enfants ». 
Cette formulation donne à penser que les tuteurs 
légaux et autres personnes comme les oncles ou les 

grands-parents n’ont pas de fonction dans l’éducation 
de l’enfant et que la cellule nucléaire est la seule forme 
acceptable de famille, alors que la famille élargie est 
fondamentale pour l’éducation de l’enfant. 

4. Par conséquent, il conviendrait d’inclure dans la 
résolution un texte consensuel en vue de remédier à 
cette lacune. Il faudrait donc reprendre la formulation 
acceptée dans le document « Un monde digne des 
enfants ». Le premier amendement adapte le titre à la 
rédaction habituelle utilisée dans ledit document et le 
troisième amendement reprend le paragraphe 15 du 
même document. On a également utilisé le texte de la 
Convention sur les droits de l’enfant, tandis que le 
quatrième amendement en cite l’article 5. Il ne devrait 
donc pas y avoir de problème à accepter les 
amendements formulés pour le projet en question. 

5. Enfin, le projet de résolution mentionne à deux 
reprises les droits spécifiques des parents, sans évoquer 
les droits correspondants des enfants. Dans tous les 
documents qui traitent des droits de l’enfant, on tente 
de trouver un juste milieu entre les droits des parents et 
ceux des enfants, dans la mesure où il ne faut pas 
séparer les droits des parents, ni leur donner la priorité. 
Par conséquent, les amendements proposés font 
référence à ces droits et reprennent le libellé de la 
Convention sur les droits de l’enfant; le cinquième 
amendement pro-vient de l’article 28 de la Convention, 
tandis que le sixième en cite l’article 14. Les parrains 
des amendements espèrent que toutes les délégations 
les appuieront, car ils sont constructifs et reposent sur 
des textes convenus et approuvés antérieurement. La 
résolution sera alors en accord avec les obligations 
contractées par les États en vertu des traités et pourra 
être approuvée par consensus. 

6. Mme Elisha (Bénin) déclare que le projet de 
résolution est le résultat de négociations ardues, à 
l’issue desquelles on a finalement repris 
11 paragraphes non souhaités par les parrains, le 
reproche de la délégation de Nouvelle-Zélande n’est 
donc pas valable. Dans la première partie du 
préambule, on mentionne déjà les droits de l’enfant et 
dans tous les paragraphes du préambule comme dans 
ceux de la partie dispositive, on a tenu compte des 
tuteurs légaux et autres personnes qui s’occupent des 
enfants, de même qu’on les a reconnus. De plus, tous 
les amendements présentés figurent dans le texte du 
projet de résolution, et il a déjà été indiqué en temps et 
heure qu’il serait possible de faire certaines 
concessions sur quelques-uns de ces amendements. Par 
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conséquent, il est réellement regrettable que l’on pré-
sente des amendements à ce stade. Il faut espérer que le 
débat pourra se poursuivre jusqu’à ce que nous 
parvenions à adopter une décision. 
 

Point 110 de l’ordre du jour : Promotion de la femme 
(suite) (A/C.3/58/L.22/Rev.1) 
 

7. Le Président invite la Commission à adopter des 
mesures sur le projet de résolution 
A/C.3/58/L.22/Rev.1 et signale qu’il n’a pas de 
conséquences pour le budget des programmes. 

8. M. Van Den Berg (Pays-Bas) signale que son 
gouvernement a présenté, au nom de plus de 
50 coparrains, le projet de résolution A/C.3/58/L.22, 
qui traitait de toutes les formes de violence à l’égard 
des femmes de manière intégrale et globale. Son 
gouvernement attachant une grande importance à la 
réforme de l’Assemblée générale, il considère qu’il 
faudrait des résolutions moins nombreuses, mais plus 
significatives et tournées vers l’action. Au lieu de 
présenter les mêmes résolutions année après année, il 
conviendrait de rechercher des moyens plus novateurs 
de répondre aux problèmes d’actualité. Le projet de 
résolution sur toutes les formes de violence à l’égard 
des femmes pourrait avoir contribué au processus de 
réforme et créé un cadre nouveau pour que 
l’Assemblée générale formule les mesures à adopter 
dans ce domaine. On ne peut que regretter que, malgré 
de longues négociations, il n’y ait pas eu de consensus 
sur le projet de résolution qui touche plus de 
3 milliards de personnes. Ce consensus aurait été une 
preuve de l’engagement de l’Assemblée générale, et 
son importance est déterminée par les thèmes abordés, 
et pas uniquement par les méthodes de travail. L’étude 
approfondie du Secrétariat fournira les statistiques et 
les perspectives nécessaires pour que l’Assemblée 
générale puisse définir, à l’occasion de sa soixantième 
session, les mesures qu’il convient d’adopter pour 
éliminer toutes les formes de violence à l’égard des 
femmes. 

9. Les Pays-Bas ont décidé de réviser le projet de 
résolution A/C.3/58/L.22 et d’en présenter un autre 
plus limité sur la violence familiale contre les femmes 
(A/C.3/58/L.22/Rev.1), qui est la forme la plus 
commune de violence contre les femmes. Dans le 
projet révisé, diverses modifications ont été introduites 
afin de tenir compte des préoccupations des 
délégations. 

10. M. Hof (Pays-Bas) indique ces changements : au 
quatrième paragraphe du préambule, l’adjectif 
« pertinentes » a été rajouté après « résolutions 
antérieures »; au cinquième paragraphe du préambule, 
on a ajouté l’expression « et la petite fille » après 
« contre la femme »; au huitième paragraphe du 
préambule, on a supprimé « dans le développement 
psychologique, social et économique » et remplacé 
« les personnes, les familles, les communautés et les 
États » par « les personnes et les familles »; un 
nouveau paragraphe a été ajouté entre les huitième et 
neuvième paragraphes du préambule, qui se lit comme 
suit : « Consciente aussi que la violence familiale 
contre les femmes peut avoir des conséquences sur le 
développement social et économique des communautés 
et des États, »; au neuvième paragraphe du préambule, 
on a remplacé la phrase « participation effective aux 
processus de décision et d’élaboration des politiques » 
par l’expression « soit économiquement indépendant »; 
à l’alinéa c) du paragraphe 2), on a ajouté, après 
« Nations Unies », les termes « y compris le Fonds des 
Nations Unies pour l’enfance et le Fonds des Nations 
Unies pour la population »; au paragraphe 3 de la 
première partie, on a ajouté les termes « familiale » 
après « toutes formes de violence », on a supprimé les 
termes « au sein de la collectivité » et on a remplacé la 
phrase « ou perpétrée ou cautionnée » par la phrase 
« ou cautionnée »; à l’alinéa a) du paragraphe 4, on a 
remplacé la phrase « dans toutes les régions, d’une 
violence qui prend de nombreuses formes différentes » 
par la phrase « dans toutes les régions où persiste la 
violence familiale »; à l’alinéa b) du paragraphe 7, on a 
substitué le terme « mariage » par « foyer »; à 
l’alinéa e) du paragraphe 7, on a remplacé le terme 
« partenaires » par le terme de « conjoints »; à 
l’alinéa b) du paragraphe 10, on a supprimé la phrase 
« et relève à ce propos l’intérêt de la recommandation 
générale 19 du Comité pour l’élimination de la 
discrimination à l’égard des femmes ». Il faut espérer 
que la Troisième Commission approuvera le projet de 
résolution par consensus. 

11. Outre les 58 délégations qui figurent sur le projet 
de résolution, les délégations suivantes ont décidé de 
rejoindre la liste des parrains : Andorre, Arménie, 
Australie, Bénin, Bolivie, Bosnie-Herzégovine, 
Cameroun, Congo, Costa Rica, Équateur, Salvador, 
Estonie, Georgie, Inde, Indonésie, Israël, Japon, 
Lesotho, Liechtenstein, Madagascar, Maurice, 
Mongolie, Namibie, Népal, Nicaragua, République de 
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Corée, République dominicaine, Rwanda, Swaziland, 
Thaïlande, Timor-Leste, Togo, Uruguay, Venezuela.  

12. Le projet de résolution A/C.3/58/L.22/Rev.1 est 
adopté 

13. Mme Cortery (États-Unis d’Amérique) s’est 
ralliée au consensus sur la résolution au nom de la lutte 
contre un problème qui sévit dans la société civilisée. 
À l’alinéa o) du paragraphe 7 de la résolution, les États 
sont invités à envisager à titre prioritaire de devenir 
parties à la Convention sur l’élimination de toutes les 
formes de discrimination à l’égard des femmes. Les 
États-Unis appuient l’objectif général de la Convention 
et sont déterminés à promouvoir les droits de l’homme 
et les libertés fondamentales de la femme dans le 
monde entier. Les pays devraient envisager comme une 
question politique la manière dont les principes de la 
Convention et les recommandations de la Commission 
pourraient retentir sur les possibilités économiques, 
sociales et politiques des femmes dans ses sociétés.  

14. Les États-Unis étudient la question de la 
ratification de la Convention et divers problèmes 
relatifs au texte et à l’historique de ses comités. Par 
conséquent, le fait qu’ils se soient ralliés au consensus 
ne doit pas être interprété comme un changement de 
politique eu égard à la Convention. 

15. M. Alaei (République islamique d’Iran) déclare 
que, même s’il a appuyé le projet de résolution, il 
maintient sa position eu égard à l’alinéa n) du 
paragraphe 7, parce qu’il ne reflète pas correctement 
les véritables raisons pour lesquelles quelques États se 
soustraient à leurs obligations en la matière. Les causes 
et les sources de la violence contre la femme ne 
proviennent pas toutes de coutumes, de traditions ou de 
considérations religieuses. Dans la Déclaration et le 
Programme d’action de Beijing, ainsi que dans des 
documents approuvés postérieurement et les rapports 
de l’ancienne Rapporteur spéciale, il est clairement 
indiqué que la prostitution, la pornographie et 
l’utilisation de la femme comme objet sexuel sont des 
formes manifestes de violence. Il reste que certains 
États invoquent la liberté d’expression pour justifier la 
promotion de ces manifestations funestes et la 
demande du marché connexe dans leurs propres pays, 
renforçant et encourageant ainsi la traite et 
l’exploitation sexuelle des femmes. C’est la raison 
pour laquelle l’alinéa n) du paragraphe 7 est biaisé et 
n’aborde pas correctement les prétextes possibles que 
l’on peut invoquer pour justifier la violence contre la 

femme. L’Iran se réserve donc le droit de revenir à sa 
position de toujours au moment où l’on reprendra 
l’examen de la résolution à l’Assemblée générale ou 
devant d’autres tribunes des Nations Unies qui traitent 
de la question. 

16. M. Faati (Gambie) souligne l’importance de la 
résolution. S’il est préoccupé par l’utilisation d’une 
certaine terminologie, il exprime également sa 
satisfaction car quelques-unes des questions posées ont 
été prises en compte.  

17. Mme Mariam (Éthiopie) se joint aux coparrains 
du projet de résolution. 

18. Mme Ahmed (Soudan) partage l’appui accordé 
aux initiatives liées à l’élimination de toutes les formes 
de violence contre la femme, y compris la violence 
familiale. Elle remercie les Pays-Bas d’avoir pris en 
compte quelques-unes des préoccupations exprimées 
par sa délégation eu égard à la résolution et, si elle est 
préoccupée par le fait que l’on ait laissé certains 
paragraphes, elle s’est ralliée au consensus parce que le 
Soudan est profondément engagé dans le processus. Il 
convient de souligner en particulier le huitième 
paragraphe du préambule, qui aborde un aspect unique 
de la santé de la femme, la sexualité et la procréation, 
aussi bien dans le contexte de la violence familiale que 
dans celui de la violence en général, il faudrait faire 
référence à tous les aspects de la santé de la femme, y 
compris sa santé physique et mentale. L’oratrice 
regrette que l’on n’ait pas tenu compte de sa 
proposition, étant donné que c’est la santé de la femme 
en général qui est importante, en particulier dans les 
pays en développement et en particulier en Afrique. 

19. Mme Ahmed se déclare également préoccupée 
par l’alinéa n) du paragraphe 7, étant donné qu’elle ne 
croit pas que les coutumes, les traditions ou les 
considérations religieuses soient les seuls éléments 
pertinents dans le contexte de la violence à l’égard des 
femmes. Il existe d’autres considérations comme la 
liberté d’expression ou une certaine législation qu’il 
serait nécessaire de prendre en compte. 

20. Mme Alhajali (République arabe syrienne) s’est 
ralliée au consensus du fait de l’importance de la 
résolution pour l’élimination de la violence à l’égard 
des femmes. Cependant, elle se joint au Soudan et à 
l’Iran en ce qui concerne l’alinéa n) du paragraphe 7, 
considérant qu’il n’est pas équilibré, surtout si l’on 
tient compte des évolutions actuelles. Par conséquent, 
elle se réserve le droit de revenir sur ce paragraphe 
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lorsque la Commission l’examinera lors de la 
prochaine session. 

21. Mme Gunnarsdottir (Islande), s’exprimant au 
nom du Danemark, de la Finlande, de l’Islande, de la 
Norvège et de la Suède, se déclare fermement 
déterminée à favoriser l’émancipation de la femme et à 
lui permettre de jouir pleinement de ses droits et 
libertés fondamentales. Les pays nordiques se félicitent 
de l’approbation de la résolution sur l’élimination de la 
violence familiale à l’égard des femmes et espèrent que 
seront renforcées les mesures prises pour lutte contre la 
violence générale à l’égard des femmes dans le monde. 
À ce propos, il convient de renforcer le droit de la 
femme à décider librement des différents aspects de sa 
sexualité, y compris en ce qui concerne la santé 
sexuelle et génésique, sans contrainte, discrimination 
ou violence. Il est préoccupant que certains pays 
refusent encore de reconnaître l’existence de la 
violence sexuelle au sein du mariage. Les pays 
nordiques répètent qu’ils estiment que le viol au sein 
du mariage et autres types de violences sexuel-les dans 
le mariage sont visés par l’alinéa b) du paragraphe 7 de 
la partie dispositive de la résolution, exhortant les pays 
à ériger en délit pénal cette violence et toute forme de 
violence contre la femme, à garantir l’ouverture d’une 
enquête et à poursuivre en justice les coupables comme 
il se doit. 

La séance est levée à 16 h 20. 
 


